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communauté de communes
BASSIN DE MARENNES

Conseil Communautaire du 28 septembre 2022

Séance du mercredi 28 septembre 2022

Nombre de membres en exercice
Nombre de présents
Nombre de votants

Date de la convocation :21 septembre 2022

L'an deux mille vingtdeux, le vingt-huit septembre à quatorze heures et trente minutes, les membres
de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la
salle de la Maison des Initiatives et des Services, 22-24 rue Dubois-Meynardie à Marennes-Hiers-
Brouage, sous 1a présidence de Monsieur Patrice BROUHARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU, M. Jean-Marie PETIT, Mme Frédérique LIEVRE, Mme Martine
FARRAS, Mme Michelle PIVETEAU, Mme Mariane LUQUÉ, M. Philippe MOINET, M. Jean-

Piene FROC, M. Richard GUERIT, conseillers de Marennes-Hiers-Brouage
M. Guy PROTEAU, M. Philippe BIARD, conseillers de Bourcefranc-Le Chapus
M. Patrice BROUHARD, Mme Béatrice ORTEGA, M. Stéphane DELAGE, conseillers de Le Gua
Mme Ghislaine LE ROCHELEUIL-BEGU, M. Jean-Pierre MANCEAU, conseillers de Saint-Just-
Lttzac
M. François SERVENT (usqu'à 15h30), Mme Ingrid CHEVALIER. conseillers de Nieulle-sur-
Seudre
M. Joël PAPINEAU, conseiller de Saint-Somin

Excusés ayant donné un pouvoir :

M. Philippe LUTZ (pouvoir donné à M. Jean-Marie PETIT)
M. Alain BOMPARD (pouvoir donné à Mme Mariane LUQUÉ)
M. Jean-Marie BERBUDEAU (pouvoir donné à M. Philippe BIARD)
Mme Adeline MONBEIG (pouvoir donné à M. Guy PROTEAU)
M. Joël CHAGNOLEAU (pouvoir donné à M. Patrice BROUHARD)
M. François SERVENT (pouvoir donné à Mme Ingrid CHEVALIER à partir de 15h30)

Excusés :

Mme Sabrina HUET
M. Jean-Michel BOUZON

Absent :

M. Jean-l.ouis BERl'HE

Secrétaire de séance : Mme Mariane LUQUE

I

Liste des délibérations examinées en séânce

:27
:19
:24



Délibération n" 2022lCC-116101 :

Institutions - lnstallation d'un conseiller communautaire et désignation dans les commissions
(Pour : 24 - Contre : 0 - Abstention : 0)

Délibération no2022 /CC06 I 02 :

Validation de la candidature à la stratégie de développement local du volet territorial des Fonds Européens 2021-
2027

(Pour: 23 - Contre : 0 - Abstention: I de Monsieur Richard GUERIT)

Délibération f2022/CC06103 :

Approbation du règlement d'attribution de I'animation d'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat avec
volet Renouvellement Urbain (OPAH-RU) pour, la période 2022-2026

(Pour:24 - Contre:0 - Abstention: 0)

Délibérâlion n"20221CC06104 :

Programme d'Intérêt Général Habitat - Régula sation d'un dossier
(Pour : 24 - Contre : 0 - Abstention : 0)

Délibération no2022 I CC06 I 05 :

Modification statutake du Syndicat mixte de la Charente aval (SMCA)
(Pour : 24 - Contre : 0 - Abstention : 0)

Délibération no2022/CC06106 |

Présentation du Rapport d'Activité 2021 de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes
(Pour: 24 - Contre:0 - Abstention: 0)

Délibération no2022/CC06107 .

Mandat spécial : accueil délégation de l'lle d'Orléans en France
(Pour : 24 - Contre : 0 - Abstention : 0.)

Délibération n"20221CC06/08 :

Candidature de la Cornmunauté de Communes du Bassin de Marennes (CCBM) pour l'animation des sites Natura
2000 et candidature du Président de la CCBM à la Présidence du Comité de Pilotage Natura 2000 pour la période
2023-2025

(Pour : 24 - Contle : 0 - Abstention : 0)

Délibération no2022lCC06 109 |
L-inances - Amortissements : Budget Général

(Pour : 24 - Contle : 0 - Abstention : 0)

Délibération no2022lCC06l10 |
Finances - Budget annexe Régie des déchets de la communauté de communes - Créances éteintes

(Pour ; 24 - Contre : 0 - Abstention : 0)

Délibération no2022 I CC06 I 11 t
Régie des déchets - Contrat de mise à disposition de contenant pouI les pneumatiques usagés

(Pour:24 - Contre:0 - Abstention :0)

Délibération f2022/CC06l 12 :

Ressources Humaines - Régie des déchets - Tableau des effectifs Septembre 2022
(Pour : 24 - Contre : 0 - Abstention : 0)

Délibération n'20221CC06113 :

Ressources Humaines - Délibération portant modification de Ia durée de service d'un emploi à temps non complet
(Pour : 24 - Contre : 0 - Abstentiol : 0)



Délibération n"2O22lCC06/ 14 |
Ecole de musique du Bassin de Marennes : modification de postes concemant le responsable pédagogique

(Pour:24 - Contre:0 - Abstention: 0)

Déf ibération no2022 I CC06 I 1 5 :

Ecole de musique du Bassin de Marennes : recrutement d'un agent contractuel pour le cours de violon
(Pour : 24 - Contre : 0 - Abstention : 0)

Liste dressée et publiée le 05 octobre 2022

Le président
Patrice BROtIHARI)
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